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fuilhet i.

x.

x au s(ieu)r faure le
sixiesme apvril
1672

Emancipation & relaxe
malpel malpel

L an mil six cens soixante
sept et lé premier jour du mois de( )janvier
apres midy regnant nostre souverain et
tres chrestien prince louis quatorze du nom
par la grace de dieu roy de france et de
navarre par devant moy notaire dans
ma boutique a( )villemur diocese bas
montauban et seneschaucee de( )tholoze
constitué en personne françois malpel
maistre tisseran habitant de villemur
lequel a( )dict qué par le contract de son
mariage avec feue jeanne hugonenc lad(ite)
d( )hugonenc se seoict constituee en dot et
verquiere tous et chacungs ses biens et droitz
desquels led(it) malpel a( )jouy jusqu( )a presant
que desireux de l( )advancemant de gabriel
e(t )jean malpels ses enfans et de lad(ite) fue
d( )hugonenc de son bon gré e(t )pure volonté
a( )faict relaxe et delaissemant ausdits ]m(aîtr)e[
malpels ses enfans de tous les susdits
biens et droits depandans de l( )hereditté de lad(ite)
fue hugonenc leur mere pour par iceux
en faire et( )disposer desormais comme de
leur cause propre item a( )ledict malpel
pere emancippé et emancippe sesdits enfans
lesquels illec presans et acceptant etant
en estat deub a( )génoux leurs mains jointes
ont de ce tres humblemant remercyé leur d(it)
pere lequel en( )signe de liberté pour la
validitté du( )presant acte et emancipa(ti)on
a( )desjointes a( )sesd(its) enfans les mains e(t )randu
la( )disposi(ti)on d( )icelles libre voulant et
entendant qué le( )presant contrat dé
delaissemant et emancipation soict et( )dem(e)ure
yrrevocable et( )qu( )il soict insignué et registré

..................................................................................

fuilhet ii.

en( )toutes cours ou( )besoing e(t )requis sera
sy que pour faire les requisitions et



declarations necessaires mesmes comme il
n( )y est intervenu aucun dol fraude ni deception
lesdictes partyes ont faits et( )constitues leurs
procureurs et advocats les procureurs e(t )ad(voca)tz
postulans ausd(ites) cours premiers( )requis
ausquels ont donné et donnent plain pouvoir
e(t )puissance de ce faire avec promesse de( )ne
les revocquér ains rellepver indempne des
charges de( )procuration a( )l( )obligation de
tous leurs biens presans et( )advenir qu( )ont
soubzmis aux rigueurs de( )justice avec les
ren(onciati)ons requises et l( )ont juré a( )dieu par
seremant en presence de pierre veron
marchant( )appotiquaire, pierre malpel e(t )david
boye marchans de( )villemur signes avec lesd(its)
malpels fils e(t )moy no(tai)re ledict malpel pere a( )dict
ne sçavoir

    Malpel            Malpel

   P. Veron                     Malpel

   Boye          Custos, not(air)e r(oyal)
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